


Prernlère déElslor : T6n$êrt du siège social
Le slège so.iâ, et établissement principal est trânsféré ce jour eu 3 avenue Rhin et Dânube 64000 PAU. Le

462 CHEMIN LAOUECHÊ 64æ0 BCYRIE EN BEARN seTâ feTmé.

2 EXPRTSS
Sociétê pÊr actioDs simplifiéo à capitÀl vârleble êu capital mitriEum do 3600€
Ancier Slèse soci.l r 462 CmMIN LAQIIECIID 64æ0 BEYRIE EN BEARN

Nouvenu siège sociâl : 3 Ayêtrùe Rhin et Irânube 64000 PAU
RC§ PAU 80T3928I

Dé.lslon dê l'assoclé unique du 2tt1rÀoLg

L'an deux mille dix-neuf et le vlngt et un novembre à 10 heures, l'associé unique fondateur et président de

lâ SA5 2 EXPRÊSS décide :

TransÊrt du ilège sodal, agtément dun nouvel actionnairê et cesslon de ses ecdons, ahangemenl dê
Présldent, hârmonlsati,on d€6 statuts

secorde déclslon : âgrémênt d'un nouvel actlonnâ|rc et cêlslon dês ections
llA§sooé Unlque monsieur Benoit CONDE représentânt 10O% des âdions a8réé conformément aux stâtut§

et cède les 360 actions en sa possession à monsieur Mohâmed BARECHE demeurant 3 Avenue Rhin êt
Danube 000 PAU. ll lui délivre valeble quittence pour cette opérâtjon de cession à lâ valeur initiale soit
10€ la part. Montânt total de lâ cession : 35OO€. Cette opération sérâ enreglstrée au service des

enregistrements de PAU surformulahe 27595D,

Troisième déalslon : chen8emênt de P.êideit
Le Président, âssocié unique fondateur démissionne de son mandatce jour; Monsieur Mohâmed
BAÎECHE demeurânt 3 avenuê Rhln Êt Danube 64{Xr0 pAU est élu P.ésident et accepte cette fondion dès

à ce jour en signânt la présente. Sa rémunéÉtion feÉ l'obJet d'une essemblée à venk et ses frâis de
représentation seront prls en chârge per lâ société.

Quatrième déclslon I ha.monlsetlon dês statuts
Les stâtuts som modifiês et harmonisés en conséquenae des décislons ci-dessus. lls sont validés ce iour
par le nouve3u président et associé unique.

Plus rien n'étânt à l'ordre du jour, la séance est levée à 11h30. De tout ce que dessus il â été dressé

procès-verbal en autant d'exemplaire que nécessâire et qui, âprès lecture au nouvel associé unique, a été
signé pâr le président démissionnaire et le Président nouvellement élu. Les lormâlités d'usage seront
accomplies par le porteuret les freis supportés par la société.

Fait à PAI.J,le 21 novemb.e 2019

genoitCONDE Mohamed BARECHE

Présidênt rouvèllenent éluPréddè nt dé séane er Présldênt dé m 1$ io nnâirê

Procèÿverbal de décision de ltssôtié unique du 2r,41â019



STATUTS

2 EXPRESS
Société par actions simplifiée à capital variabte au capital minimum de 3.600€

Siège social
3 Avenue Rhin et Danube

64000 PAU

stREN 830139283

Statuts harmonisés le 21/1112019

La société sise a été constituée le 15 avrll 2017
lmmatricu[ée au GTC de PAu le 09 juin 2017

mise à ,our te : 21 novembre 2019
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Article 1 - Forme
La soctété est une société par actions simplifiée à câpital varlable régie par les disposltions
tégales appticabtes et par les présents statuts. Ette fonctionne indifféremment sous [a même forme
avec un ou ptusieurs associés.
Ette ne peut faire appêl pubtic à t'épargne mais peut néanmoins procéder à des offres réservées à
des investisseurs quatifiés ou à un cercte restreint d'investisseurs.

Articte2-Obietsocial
La société a pour objet en France et à l'étranger : Le transgort publlc routler de mârchôndises ou
de loueur de véhlcules avec conducteur destinés au transport de marchandites au ûroyen
exclusivement de véhicules n'excédant pas un poids maximum autorlsé de 3.5 tonnes ainsi que
l'import-êxport
- [a participation de ta société, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer,
pouvant se rattacher à t'objet sociat, notamment par voie de création de sociétés nouveltes,
d'apport, commandite, souscription ou rachat de titrês ou droits sociaux, fusion, atliance ou
association en participation ou groupement d'intérôt économique ou de location gérance ;
- et ptus généràtement, toutes opérations industrieltes, commerciates et financières, mobitières et
immobilièies powant se rattacher directement ou indirectement à tbbjet sociat et à tous objets
simitaires ou connexes pouyant favoriser son extension ou son développement.
La société peut recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de quelque nature et importance
qu'ettes soient, dès tors qu'its peuvent concouir ou facititer (a réalisation des actiütés visées aux
atinéas qui précèdent ou qulls permettent de sauvegarder, directement ou indirectement, tes
intérêts commerciaux ou financiers de ta société ou des entreprises avec lesqueltes ette est en
retation d'affaires.

Àrticte 3 - Dénomination sociâle
La dénomination sociale de ta société est : 2 EXPRESS
Tous les actes, factures, annonces, pubtications et autres documents émanant de ta Société doivent
indiquer [a dénomination sociatg, précédée ou suiüe immédiatement des mots *Société par actions
simptifié" ou des initiates .S.A.S.. et de t'énonciation du montant du capital sociat.

Articte4-siègesocial
Le siège sociat de la société est fixé : 3 Avenuê Rhin et Dânube 64000 PAU
It peut être transféré en tout autre tieu par décision du Président, habitité à modifier tes statuts en
consequence.

TITRE I

FORME JURIDIQUE - OBJET - DENO^,IINATION SOCIÀLE - SIEGE SOCIAL - DUREE - EXERCICE SOCIAL

Articte 5 - Durée
La société est constituéê pour une durée de 99 aos qui commence à courir à compter du jour de
son immatriculation au Registre du Commerce et des sociétés. Cette durée peut être prorogée ou
[a dissotution anticipée su'vânt les textes en ügueur.

Article 6 - Exercice social
Lexercice social commence [€ 01 janvier de chaque année et se termine te 31 décembre.
Le premier exercice sociat a été ctos le ! I décêmbre 2017.



TITRE II
APPORTS - CAPITAL SOCIAL. FORA.IE DESACTIONS " DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX

ACTIONS

AItictê 7 - Apports
Lors de ta constitution de ta so{iété 2 EXPRESS tes associés fondateurs ont apporté en numéraire
[a somme de milte euros soit 3.600€,

Le capitat sociat initiat a été fixé à 3.600 euros divisé en 360 actions de l0€ chacune, numérotées
de I à 360, qui lont toutes souscrites et totalement libérées en numéraire.

Article 8 - Capital sociat

Le capital social et capital minimâl est de trois mille six cents euros, le capltal maximum est de
cent mille euros.
Les actions peuvent être réunies en une seule main.

ARTICLE 10 - Àugmêntation et Réduction du capitâl soctal

10.1 Augmentation du capital
Le capitat sociât peut être, en outre, augmenté, notamment au-detà du capital autorisé fixé à
thrticLe 9.1 ci-dessus, dê toutes les manières autorisées par te Livr€ deuxième du Code de
commerce, en vertu d'une décision du président,

10.2 Réduction du capltal

ARTICLE 9 - Variabilité du capitat social
Le capital sociat est variabte. Conformément aux dispositions du Livre deuxième du code de
commerce, [e capital est susceptibte d'accroissement par les versements des associés ou ceux
résuttant de ladmission de nouyeaux associés et de diminution par [a reprise des apports des
associés.
9.1 Accroissement du capital
Le président est habitité à recevoir les souscriptions en numéraire à de nouvel{es actions dôns les
limites du capital autorisé d'un montant de cent mille euros êt des conditions fixées par décision
cottectlve des associés
Les souscriptions reçues âu cours d'un semestre civil seront constatées dans une déclaration
semestrietle des souscriptions et versements étabtie par le président.
Sauf décision contraire des associés, les actions nowe{tes ne pewent être émises à un prix
infédeur à [a valeur nominate, maiorée d'une prime d'émission correspondant à ta part
proportionnelle revenant aux actions anciennes dans les réserves et tes bénéfices, tets
qu'apparaissant au dernier bilan approwé ou d'une décision unitatérate du Président,
Les actions nouvetles ne seront assimitées aux actions anciennes et ne jouiront des mêmes droits
quà compter de t'agrément de chaque souscription déterminée, agrément donné par la majorité en
nombre des associés représentant au moins les deux tiers des actions.
Les souscriptions en numéraire reçues par [e prêsident, tant des associés que de personnes non
encore admises, sont constatées sur un bulletin de souscription indiquant les nom, prénoms et
domicite du louscripteur ou sa raison sociate et son siège, le nombre d'actions souscrites et [e
montant des versements effectués. Ce buLtetin est étabti sous [a condition suspensive de l'agrément
de la souscription par les associés.
La souscription prend effet dà qu ette a été agréée.
Les augmentations de capital par apports en nature sont décidées et réatisées par une décision
coltective des associés dans les conditions prévues par [e Liyre deuxième du Code de commerce.
9.2 Première autorisation d'accroissement du capital
Le président est dbres et déià pteinement habititâet autorisé à receyoir des souscriptions en
numéraire à de noweltes actions dans [a limite d'un montant de cent mille euro§.
9.3 Diminution du capital
Le câpital sociat peut être réduit par ta reprise d'actions résultant du retrait ou de l'exclusion
d'associés. Les reprises d'apports en nature ne peuvent donner lieu qu'à un remboursement en
numeralre.
Toutefois, aucune reprise d'action ne pourra ayoir pour effet de réduire te capitat sociat âu"dessous
de la somme de trois mi[[ê six cênts euroÉ.
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Le président peut décider, dans tes conditions prévues par te Livre deuxième du Code de
commerce, ta réduction du capitat social et notamment du capitat minimat fixé à t'article 9,2 ci-
dessus, pour quetque cause et de quelque manière que ce soit,
Une réduction du capital ne pourra avoir pour effet de ramener ledit capital à un montant inférieur
au minimum légal, à moins que la Société ne se transforme en Société d'une autre forme n'exigeant
pas un capitat sociat minimum.

ARTICLE ll - Libérâtion dês actions
Les actions doivent être intégratement libérées avant d être attribuées en rémunération d'un apport
effectué en numéraire ou en nature.
Les actions sont obligatoirement nominatives. Etl.es sont inscrites en compte conformément à [a
réglementation en vigueur et aux usages appticabtes. Tout associé peut demander à ta société ta
détivrance d'une attestation d'inscription en compte.
Le titre de chaque associé résulte seutement des présents statuts, des actes uttérieurs qui
pourraient modifier [e capital social, des cessions qui seraient régulièrement consenties, ainsi que
des souscriptions régutièrement agréées.

ARTICLE 12 - Forme des actions - spéclflclté des apports en lndustrle
l2-1. Un certificat, indiquant ses : nom, prénoms, domicite ou raison socJate et adresse du siège et
le nombre de ses actions, sera détivré à chaque associé. Ce certificat portera un numéro d'origine ;
i[ sera extrait d'un registre à souches et signé pôr te Président. l[ ne formera pas titre des droits de
('associé et la cession des actions ne pourra interyenir que dans les conditions fixées à t'articte 14
o-apre§.
12.2. La sodété peut émettre des actions en rémunération des apports en industrie. Un
paragraphe déterminera ayec [a ptus grande préclsion possibte l'ensembte des services et
prestations üsés par t'apport en industrie, A titre comptémentaire et pour renforcer [a sécurité
juridique de l'apport en industrie, une clause de non-concurrence à [a charge de l'apporteur en
industrie sera insérée dans te contrat d'apport et sur [e certificat de parts. Ces actions sont émises
sàns vateur nomina{e et ne sont pas prises en compte dans ta formation du capital social. Les
actions représentâtives des âpports en industrie disposent des mêmes droits que tes autres actions
émises par la Société, et notamment le droit de participer au( décisions collectives et de percevoir
des diüdendes. Les actions en industrie sont attribuées à titre p€rsonnet. Etles ûe pewent être
cédées. Eltes sont annulées en cas de décès de teur titulaire comme en cas de cessation des
prcstations dues par ce dernier. En cas de retrait ou d'exctusion de t'assodé les actions seront
annulées et une indemnisation sera fixée à ta discrétion du président sans powoir être inférieure à
ta moitié de la demière vateur retenue.
La yaleur des actions en industrie sera régulièrement évaluée tous tes cinq (5) ans et pour [a
première fois dans un délai de cinq (5) ans à compter de leur émission dans les conditions de
t'articte L 225-8 du Code de commerc€. Cette évatuation périodique repose sur te fait que t'apport
en industrie est susceptibte de voir sa vateur décliner ou, à l'inverse, augmenter avec [e temps et
qu'i[ est nécessaire, pour l'équilibre des retatiom entre les associés, que cette yateur puisse être
rééYâluée tÉriodiquement.

ARTICLE 13À- Droits et obllgatlons attachés aux actions

13-41. Chaque action donne droit, dans les bénéfices et lactif soclat, à une part nette
prcportionnette à [a quotité du câpitat qu'elle représente.
13-42. Les assoclés ne supportênt les pertes qu'à concurrence de leurs apports.
13-43. Les actions sont indivisibLes à t'égard de ta Société, Les copropriétaires indivis doivent se
faire représenter auprès de la Société par l'un d'entre eux ou par un mandataire unique désigné en
justice en cas de désaccord.
{ 3-A4. Revendication de [â quaLité d'associé par le conjoint commun en biens
En cas d'apports de biens ou de deniers communs ou d'acquisltion d'actions au moyen de deniers
communs, [e conjoint de l'apporteur ou de l'acquéreur des actions qui reyendique [a quatité
d'associé postérieurement à l'apport ou t'acquisition, ne peut devenir associé que s'i[ est agréé par
[a majorité des associés représentant au moins les trois quarts des actions. La procédure
d'agrément est régie par larticte 1832-2 du Code ciyil et les dispositions de [articte L. 223-14 du
Code de commerce,
13-A5. Les héritiers, créanciers, représentants d'un associé ne pewent, sous aucun prétexte que ce
soit, requérir t'apposition des scettés sur les biens et documents de ta Société, ni sTmmiscer en
aucune manière dans les actes de son administration.
Its doivent pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions
cotlectives des associés.
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ARTICLE 13 B- Drolts êt obllgâtions attachés aux seules actions
13-81. En cas de démembrem€nt de propriété, te droit de vote appartient au nu-propriétaire pour
toutes tes décisions coltectives, sauf pour cetles concernant l'affectation des rêuttats où il est
réservé à l'usufruitier. Le nu-propriétaire a Le droit de participer à toutes les décisions collectives.
13-82. Chaque fois qult est nécessaire de posséder ptusieurs actions pour exercer un droit
quetconque, les propriétaires d'actions isolées ou en nombre inférieur à cetui requis, ne peuvent
exercer ce droit qu'à [a condition dhvoir fait leur affaire personnelle du groupement et,
éventuetlement de lachat ou de [a vente du nombre d'actions ou de titres nécessaires.
Les héritiers, créanciers, représentants d'un associé ne pewent, sous aucun prétexte que ce soit,
requérir t'apposition des scettés sur les biens et document5 de ta Société, ni slmmiscer en aucune
matière dans les actes de son administration.
Its doivent pour lexercice de teurs droits, §en rapporter au( inyentaires sociaux et aux décisions
cottectives des associés.
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TITRE III
TRANSMISSION DES ACTIONS - EXCLUSION D'ÀCTIONNAIRES

Articlê 14 - l,lodalités de transmission des actions
Les actions sont tibrement négociables à l'issue de l'inatiénabitité temporaire et de préemption
après agrém€nt suivant t'articte 17.
La transmission des actions émises par [a société §opère par un virement du compte du cédant au
compte du cessionnaire sur production dun ordre de mouvement. Ce mouvement est inscrit sur un
registrê des mowements coté et paraphé.

Articte 15 - Inaliénâbitité des âctlons
Pendant une durée de deux ans à compter de t'acquisition ou de ta souscription des actions, les
as5ociâs ne pourront c&ler [eurs actions, ainsi que tout droit de souscription, d'attribution ou autre
ayant pour objet ou pour effet de conférer directement ou indirectement un droit quetconque sur
tout ou partie du câpital et/ou des droits de vote de ta société. Le président peut, par décision
cotlective des associé§, lever cette interdiction.
Par exception à l'inatiénabitité ci-dessus, [e Président doit tever l'interdiction de cession des actions
en cas d'exctusion, dans les conditions préyues à l'article 20 des statuts, d'un actionnaire personne
physique ou d'une société actionnaire dont [e contrôle serait modifié ainsi qu'en cas de révocation
d'un dirigeant actionnaire.

Articte 16 - Droit de préemption
A lexpiration de ta période d'inatiénabitité ÿisée à t'article 15 ci-dessus :
16-1 . Toute cession d'actiont, même entre actionnaires, est soumise au respect du droit de
préemption conféré aux actionnaires dans les conditions définies ci-après.
16-2. Lactionnaire cédant notifie au Président et à chacun des actlonnaires par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception ou courrier remis en main proprê au Président
avec décharge, son projet de cession en indiquant :
- [e nombre d'actions concem&s ;
- les informations concernant [e cessionnaire enüsagé : nom, prénoms, adresse et nationalité, sI[
s'agit d'une personne physique ; dércmination, siège sociât, numéro RCS, montant et répartition du
capital, identité des dirigeants, sIl s'âgit d'une personne morale ;
- [e prix et les conditions de [a cession envisagée.
La date de réception de cette notification fait courir un détai de trois (3) mois, à l'expiration
duquet, si les droits de préemption n'ont pas été exercés en totatité sur tes actions dont [a cession
est projetée, le cédant pourra réatiser librement ladite cession sous réserve de respecter la
procédure d'agrément prévue à I'articte 17 des statuts.
16-3, Chaque associé bénéficie d'un droit de préemption sur tes actions dont [a cession est
enüsagée. Ce droit de préemption est exercé pâr notifïcation adressée au Président dans un détai
de deux (2) mois à compter de ta réception de [a notification du projet de cession üsée au 2 ci-
dessus. Cette notification est effectuée pâr [ettre recommandée avec demande d'aÿis de réception
ou courrier remis en main propre au Président ayec décharge indiquant [e nombre d'actions que
t'associé souhaite acquérir.
16-4. A t'expiration du délai de deux mois prévu au 16-3 ci-dessus et avant cette du détai de trois
mois fixé au 16-2 ci-dessus, le Président notifie à t'associé cédant par lettre recommandée avec
demande dhüs de récepüon ou courriêr remls en main propre au Président avec décharge les
résuttats de tô procédure de préemption,
Lorsque les droits de préemption exercés sont supérieurs au nombre d'actions dont [a cession est
envisagée, les actions concernées sont réparties par te Président entre [ês associés intéressés au
prorata de leur participation au câpitat de La Société, de teur ancienneté, de [eur âge et dans [â
limite de leurs demandes.
Lorsque les droits de préemption sont inférieurs au nombre d'actions dont ta cession est envisagée,
les droits de préemption sont réputés n'avoir jamais été exercés et l'associé cédant est [ibre de
réatlser ta cesslon au profit du cessionnaire et dans les conditions mentionnées dans [a notification
sous réserve de respecter la procâdure d'agrément prévue à l'articte 17 des statuts.
16-5. En cas d'exercice du droit de préemption, [a cession des actions doit intervenir dans un délai
de 30 jours âu prix mentlonné dans [a notillcation de l'actionnaire cédant.

Article I 7 - Agrément pour cêrsion des actions
l7-1 . Les actlons de la société ne peuvênt être cédées, y comprls entre assocJés, qu'avec
l'âgrémer* préalable donné par décision collective des associés prise à ta mârorité des deux
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tiers des voix des actionnaires disposant du droit de vote sachant que les actions du cédant ne
sont pas prises en compte pour [e calcut de cette majorité.
17-2. Lâ demandê d'agrément doit être notiflée par tettre recommandée avec demande d'aür de
réceptlon ou counier remis en main propre au Pré§dent. Etle indique [e nombre d'actions dont ta
cesslon est envisagée, te prix de cession, les : nom, prénoms, adresse, nationalité de facquéreur s'il
§agit dune personne physique, ta dénomination, [a forme, le siège social, te numéro RCs, [e
montant et [a répartition du capitat et l'identité des dirigeants sTl s'agit d'une personne morale.
Cette demande d'agrément est transmise par te Président aux actionnaires.
,7-3. Les associés disposent d'un détai de trois (3) mois à compter de la réception de [a demande
d'agrément pour faire connaître teur décision au cédant. Cette notification est effectuée par [e
Président par lettre recommandée avec demande d'âvis de réception ou courrier remis en main
proprc au Président avec décharge. A défaut de réponse dans le détai indiqué ci-dessus, l'agrément
est réputé acquis.
17-4. Les décisions d agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées.
17-5. En cas d'agrément, fassocié cédant peut réaliser tibrement [a cession aux conditions notifiées
dans sa demande dagrément. Le transfert des a€tions au profit du ce§sionnaire agréé doit être
réâtisé au ptus tard dans un détai de 30 jours à compter de [a notification de ta décision d'agrément
; à défaut de réatisation du transfert des actions dans ce délai, l'agrément sera caduc.
17-6. En cas de refus d'agrément, ta société doit dans un détai de un (1) mois à compter de La

notification de ta décision de refus d'agrément, acquérir ou fairê acquérir les actions de fassocié
cédant par un ou ptusieurs actionnaire ou par des tiers agrées selon [a procédure ci-dessus prévue.
Si [e rachat des actions n'est pas réatisé du fait de ta Société dans ce détai d'un mois ; tagrément du
ou des cessionnaires est réputé acquis,
Lorsque ta société procèd€ au rachat des actions de t'associé câlant, etle est tenue dans un délai
de six (6) mois à compter de lacquisition de les c&ler ou de les annuter.
Le prix de rachat des actions par un tiers ou par ta Société est fixé d'un commun accord entre les
parties. A défaut d'accord, [e prix est déterminé conformément aux dispositioffi de l'articte 1843-4
du Code civit.

Articte 18 - Nulllté des cesslons d'actlons
Toutes les cessions d'actions effectuées en üolation des dispositions des artictes 15 à 17 des
présents statuts sont nuttes. Au surptus, une tette cession constitue un juste motif d'exctusion.

Article 19 - ,'todifications dans [e contrôte d'une So€iété associé
l9-1. En cas de modification du conbôte d'une société associé, ceue-ci doit en informer [e
Président de [a Société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou courrier
rêmis en main propre au Président avec décharge dans un délai de 30 jours à compter du
changement du contrôle. Cette notification doit indiquer ta date du changernent du contrôte et
toutes informations concernant tes nouvettes personnes exerçant [e contrôle.
Si cette procédure n'est pas respectée, la société associé dont [e contrôte est modifié poura être
exctue de ta Société dans les conditions prévues à lartic(e 20 des statuts.
19-2. Dans te détai de 30 jours à compter de [a réception de [a notification du changement de
contrôte, ta Société peut mettre en ceuvre [a procédure d'exctusion et de suspersion des droits non
pécuniaires de ta société associé dont le contrôte a été modifié, dans les conditions prévues à
larticle 20 des statuts. 5i ta Société n'engage pas la procédure d'exctusion dans [e détai ci-dessus,
ette est réputée avoir agréé [e changement de contrôte.
l9-3. Les dispositions ci.dessus s'apptiquent à la société associé qui â acqüs cette quatité à ta suite
d'une fusion, d'une scission ou d'une dissotution.

Article 20 " Exclusion d'un associé
20-l Exclusion de plein droit
Tout associé autre que tes dirigeanB faisant l'objet d'une procédure de dissotution, de redressement
ou de tiquidation judiciaire est exctu de ptein droit et sans préavis par [e Président.
Par aitteurs, t'exctusion d'un associé peut être également prononcée daîs les cas suivants :
- vioiation des dispositions des présents statuts ;
- exercice direct ou indirect d'une activité concurrente de ce[[e exercée par ta Société ;
- révocation d'un associé de ses fonctions de mandataire soçial ;
- faits ou actes de nature à porter atteinte aux intérêts ou à fimage de marque de ta Société,
notamment condamnation pénâle prononcée à [encontre d'un associé, ;
- chângément de contrôle d'une société associé.
2O-2 Modatités de ta décision d'exctusion
fexcluslon d'un associé est prononcée par décision cottectiye des associés statuant à [a majorité
des deux tiers des voix des associés disposant du droit de vote, étant précisé que t'associé objet de
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la procédure d'exctusion participe au vote et ses actions sont prises en compte pour le catcu( de {a
majorité.
20-3 Formatités de ta décision d'exclusion
La décision d'exclusion ne pêut intervenir que sous réserve du respect des formaLités préatabtes
suivantes :
- notification à t'associé concerné par tettre recommandée âvec demande d'avis de réception ou
courrier remis en main propre au Président avec décharge adressée 21 jours avant [a date prévue
pour ta réunion de la cottectiüté des associés, de [a mesure d'excLusion envisâgée, des motifs de
cette mesure et de [a date de [a réunion devant statuer sur lexclusion ;
- notification des mêmes informations à tous tes autres associés ;
- convocation de l'associé concemé à une réunion préatabte des associés tenue au plus tard I Jours
avant [a date prévue pour [a réunion de [a coltectiüté des arsocié statuant sur l'exclusion afin de
(ui permettre de présenter ses observations et de faire vatoir ses arguments en défense uniquement
par (ui-même
- lors de ta réunion de ta cottectiüté des associés statuant sur l'exctusion, l'associé concerné ne
peut pas se faire asslster ou représenter.
20-4 Effets de la décision d'exc[usion
La décision d'exctusion, prend effet à compter de son prononcé. Cette décision doit égatement
§tatuer sur [e rachat des actions de t'associé exctu et désigner le ou les acquéreurs de ces actions ;
il est expressément convenu que la cession sera réatisée yatablement sans application des ctauses
dagrément et de préemption prévues aux présents statuts.
La décision d'exctusion est notifiée à lassocié exclu par tettre recommandée avec demande d'âvis
de réception ou counier remis en main propre à unitiative du Président.
Lexctusion â pour effet de suspendre tes droits non pécuniaires attachés à ta total.ité des actions de
l'associé exctu.
Lassocié exctu doit céder ta totatité de ses actions dans un détai de 30 jou$ à compter de ta
décision d'exctusion à toute personne désignée comme i[ est prévu ci-dessus.
20-5 Le prix de rachat des actions de fassocié exctu est fixé d'un commun accord entre tes parties ;
à défaut d'accord, it est déterminé dans tes conditions prévues à t'articte 1843-4 du Code ciüt. lt
doit être payé dans un détai de 240 jours à compter de ta décision de fixation du prix.

Artlcle 21 - Locatlon d'actlons
La tocation des actions est interdite.



TITRE IV
ADI,IIN|§TRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE - COlll,llSSAlRES AUX COI PTES - CONVENTIONS

ENTRE LA SOCIETE ET SÊS DIRIGEANTS

Àrticte 22 - Présldent de la Soclété
22-1 Nomination
La Société est représentée à [égard des tieB, dirigée et administrée par un Président, personne
physique ou morate, associé ou non, de la Société.
Le premier Président de ta Société est désigné par t'assemblée constitutive. En cours de üe sociate,
te président est désigné par son prédécesseur sinon par décision collectiye des associés.
22"2 Durée des fonctions
Le Président est nommé pour une durée indéterminée.
En cas de décès, démission ou empêchement du Président d'exercer ses fonctions pendant une
durée supérieure à 6 mois, it désignera un Président remptaçant pour ta durée du mandat restant à
courir. Seule [a vacance du mandat donnera tieu à étection.
22-3 RéYocation
La révocation du késident autre qu'uoe révocation judiciaire est impossibte
22-4 Rémunération
La rémunération du Président est fixéê chaque année par décision coltective des actionnaires. Les
frais inhérent à sa fonction sont pris en charge par ta société.
22-5 Powoirs
Le Président dirige ta Société et ta représente à t'égard des tieB. A ce titre, it est investi de tous tes
powoirs nécessaires pour agir en toute circonstance au nom de [a Société, dans ta timite dê Iobjet
social et des domaines expressément réservés par les dispositions tégates et tes présents statuts à
ta coltectivité des associés.
Le Président peut, sous sa responsabitité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers pour
un ou plusieurs objets déterminés.
La Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de lbbjet sociat, sauf si
etle apporte [a preuve que [e tiers avait connaissance du dépassement de t'objet social ou qu'l[ ne
pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, ta publication des statuts ne pouvant, à elte seule,
suffire à constituer cette preuve.

Article 23 - Directeur Général et Directeurs Généraux Adjoints
Le Directeur Général s'entend également pour les Directeurs Généraux Adjoints dans ta tecture des
présents statuts
23-I Désignation
Le Paésident peut donner mandat à une ou ptusieurs peBqnnes morates ou à une ou plusieurs
personnes physigues afïn de l'assister en quatité de Dirccteur Général et Directeurs Généraux
Adjoint5.
Lorsque [e Directeur Général est une persoîne morale, cette-ci doit obtigatoirement dé§gner un
représentant permanent peEonne physique.
Le Directeur Généra[, personne physique, peut bénéficier d'un contrat de travail au sein de [a
Société.
23-2 Durée des fonctions
La durée des fonctions du Directeur Générat est fixée dans ta décision de nomination sans que cette
durée puisse excéder cetle des fonctions du Président.
Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président pâr démission, empêchement ou décès, le
Directeur Général comerve ses fonctions, sauf déci§on contraire des associés, jusqu'à ta
nomination d'un nouyeau Président,
23-3 Révocation
Le Directeur Général peut être revoqué à tout moment et sans qu'un juste motif soit nécêssaire,
par décision du Président. La révocation des fonctions de Directeur Général nowre droit à aucune
indemnité.
En outre, [e Directeur Général est réyoqué de ptein droit dans les cas suiyants :
- dissotution, mise ên redressement, tiquidation judiciaire ou interdlction de gestion du Directeur
Général pêrsonne morate ;
- exclusion du Directeur Géné.at associé ;
" interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôter une entreprise ou une personne momte,
incapacité ou faittite personnelte du Directeur Générat personne physique.
23-4 Rémunération
La rémunération du Directeur Générâ[ est fixée dans ta dfusion de nomination, sauf pour lâ
rémunération qui résulte de son contrat de trayail.
La fixation et [a modification de [a rémunératlon du Directeur Général retèvent des conventions
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réglementées soumises à ta procédure prévue à t'articte 25 des statuts,
23-5 Powoirs
Sauf timitation fixée par la décision de nomination ou par une décision uttérieure, [e Directeur
Général dispose des mêmes pouvoirs de direction que [e Président.
La Société est engagée même par tes actes du Directeur Général qui ne retèvent pas de t'objet
social, sauf si elle apporte ta prewe que te tiers ayait connaissance du dépassement de tobjet
social ou quïl ne pouvait lIgnorer compte tenu des circonstances, la publication des statuts ne
pouvant, à etle seute, suffire à constituer cette prewe.

Article 24 - Commissaires aux comptes
Dès lors que tes seuils définis par ta régl.êmentation en vlgueur sont atteints, un ou plusieuIs
commissaires aux comptes titutaires et un ou plusieurs commissaires aux comptes supptéants
doivent être désignés par décision coltective des actionnaires pour la durée, dans les conditions et
aux fins d accomplir les missions définiês par ta [oi, notamment ce[[e de contrôter les comptes de ta
Société.

Article 25 - Conventions entre la Société et ses dirigeants
Le Président, [e directeur générat, ou les membres du conselt d'administration aüsent les
commissaires aux comptes des conventions intervenues directement ou par personne interposée
entre eux-mêmes et ta société, dans le détai de 30 jours à compter de ta conctusion desdites
conventions. lts informent généralement également te commissaire aux comptes des conventions
conctues avec [a société dans taquette its sont directement ou indirectement intéressés.
A l'occasion de [a consuttation des actionnaires sur les comptes annuels, les commissaires aux
comptes présentent aux actionnaires, un rapport sur Iensemble de ces conventions. Le dirigeant au
profit de qui une telte convention est intervenue ne participe pas au vote. Les conventions non
approwées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour [e dirigeant I'ayant conclue d'en
supporter tes conséquences préJudiciables pour (a société. Ces dlspositions ne sont pas appticables
aux conventions portant sur les opérations courantes et conctues à des condition§ normates.
Les interdictiom prévues à t'anicle 225-43 du code de commerce s'appliquent, dans les conditions
déterminées par cet article, au Président, aux directeurs généraux et à tout autre dirigeant de [a
société.

Article 26 - Comité d'entreprise
Les détégués du Comité d'entreprise exercent les droits prévus par tes artictes L 2323-62 à L
2323-67 du Code du travail (reprenant les dispositions de t'ancien articte L. 432-6 du Code du
travai[) auprès du Président,



TITRE V
DECISIONS COLLECTIVES DES ÀCTIONNAIRES

Article 27 - Domainê ré5ervé à la cotlectivité des actionnaires et rè91e§ de majorité
La cottectlvité des actionnaires est seute compétente pour prendre pour [e moins les décisions
suiYantes :
- transformation de [a Société ;
- augmentation, amortissement et réduction du capital social en dessous du capital minimal ou au-
dessus du capitat maximum ;
- fusion, scission, dissolution, apport partiet d'actifs ;
- nomination des Commissâires aux comptes ;
- nomination, rémunération, révocation des membres du Comité de Directlon en cas de vacance ;
- approbation des comptes annuets et affectation des résuttats ;
- approbation des conventions conclues entre ta Société et ses dirigeânts ou actionnaires ;
- modification des statuts, sauf transfert du siège sociat ;
- nomination du liquidateur et décisions retatives aux opérations de tiquidation ;
- aqrément des cessions d'actions ;
- exctusion d'un actionnaire et suspension de ses droits de yote.
Les décisions cottectives des associés sont adoptées à la majorité des deux tiers des voix des
associés disposant du droit de vote, présents ou représentés.

Article 28 - Modalités des décisions collectives et maodataires
Les décision! cotlectives sont prises sur convocation ou à lïnitiative du Président.
Les décisionr cotlectives résuttent de [a réunion d'une assembtée ou d'un procès-verbat signé à la
majorité des deux tiers par tous les associés présents ou représentés.
Ettes peuvent égâlement être prises par tous moyens de télécommunication électroniques
répondant aux exigences de t'ârticLe R 225-97 du Code de commerce.
Tout associé a [e droit de participer aux décisions coltectives, personnetlement ou par mandataire,
quel que soit [e nombre d'actions quïl possède. l[ doit justifier de son identité et de tinscription en
compte de ses actions au jour de La décision collective.
Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à [a quotité du capital qu'ettes représentent.
Chaque action donne droit à une voix au moins.
Pendant ta période de tiquidation de ta Société, tes décisions cotlectiyes sont prises sur convocation
ou à llnitiatiYe du tiquidateur.
Le mandataire d'un associé ou actionnaire doit être un associé ou actionnaire. lt doit justifier de
son identité et de finscriptim en compte de ses actions au jour de ta decision cottectiyê,

Article 29 - Assêmbtées
Les actionnaires se réunissent en assembtée sur conyocation du Président au siège socia[ ou en tout
autre lieu qui lui parait pertinent.
Cependant, tout associé disposant de plus de 33 % du capitat pêut demander la conyocation d'une
assembtée.
En appl.ication des dispositions de l'article L 2323-67 du Code du trayail, [e comité d'entreprise peut
demander en justice [a désignation d'un mandataire chargé de convoquer l'assemblée générale des
associê en cas d'urgence.
La conyocation est effectuée par tous moyens de communication écrite 15 jours au moins ôvant la
date de [a réunion. Ette indique t'ordre du jour, la date, l'heure et te lieu de [a réunion. Toutefois,
t'assembléê peut se réunir sâns délâi ri tous les actionnalrês y consentent. La signature du
procès-vêrbat d'âssemblée fâisant foi.
fassembtée est présidée par [e Président ou, en son absence, par un actionnairc désigné par
lassembtée.
Les actionnaires peuvent se faire représenter aux détibérations de I'assembtée par un autre
actionnaire. Les pouvoirs pewent être donnés par tous moyens écrits et notamment par télécopie
ou mail,
En cas de vote à distance au moyen d'un formutaire de yote électronique, ou d'un yote par
procuration donné par signature étectronique, cetui-ci s'exerce dans les conditions soit sous [a
forme d'une signature étectronique sécurisée au sens du décret n" 2001-272 du 30 m s2001,soit
sous {a forme d'un procédé fiabte d'identification gârantissant son lien avec t'acte auquet i[ se
rattache,
Le késident de séance établit un procès'verbât des détibéraHons devant contenir les mentions
prévues à [articte 30 ci-après.
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Artictê 30 - Procès-verbaux des décislons collectives
Les décisions cottectivês prises en asembtée doivent être constatées par écrit dans des procès-
verbaux étabtis sur un registre spécial. Une feuitte de présence signé€ par tes associés présents est
annexée. Les procès-verbaux doivent être signés par te Président.
Les procès-verbaux doivent indiquer la date et [e lieu de [a réunion, les nom, prénoms et qualité du
Président de séance, tidentité des associés présents et représentés, tes documents et informations
communiqués préatabtement aux associés, un résumé des débats, ainsi que [e texte des résolutions
mises aux voix et pour chaque résotution [e sens du vote dê chaque associé.
En cas de décision cottective résuttant du consentement unanime de tous tes associés exprimé dans
un âcte, [e procès-verbal est accompagné de ta feuilte de présence signé par tous les associés et
retranscrlt sur te registre spéciat visé ci-dessus.

Articlê 3l - lnformation préalable dês assoclés
Quet que soit te mode de consuttation, toute décision des associes doit avoir fait t'objet d'une
information préatabte comprenant tous tes documents et informations leur permettant de se
prononcer en connaissance de cause sur ta ou les résotutions soumises à (eu. approbation.
Lorsque les décisions cotlectives doivent être prises, en apptication de [a toi, sur [e ou les rapports
du Président etlou des Commissaires aux comptes, le ou les rapports doivent être communiqués
aux associés ou consuttabtes 30 jours ayant ta date détablissement du procès-verbat de ta décision
des actionnai res.
Les associés peuvent à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver la bonne marche de [a
Société, consutter au siège sociat et, le cas échéant, prendre copie, pour tes trois derniers
exercices, des registres sociaux, de lInventaire et des comptes annuels, du tabteau des résuttats
des cinq demiers exercices, des comptes consotidés, §lt y a lieu, des rapports de gestion du
"Présidenf et des rapports des Commissaires au comptes.
Sagissant de la décision coltective statuant sur tês comptes annuets, tes assoclés peuvent obtenir
communication à leurs frais des comptes annuets de La Société et, te cas échéant, des comptes
consotidés du dernier exercice.
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Articte 32 - Établissement et approbation des comptes annuels
l[ est tenu une comptabitité régutière des opérations sociates, conformément à la loi et usages du
commerce.
Le Président étabtit tes comptes annuets et les soumet, dans le détai de six mois à compter de [a
date de clôture de l'exercice, à fapprobation de [a collectivité des associês.

Article 33 - Affectation et répartition du résultat
33-1. Le compte de résuttat récâpitule tes produits et tes charges de fexercice. lt fait appâraître,
par différence, après déduction de5 amortissements et des proüsions, te bénéfice ou La perte de
t'exercice.
Sur ce bénéfice, diminué te cas échéant des pertes antérieures, il est d'abord prétevé :
- 5 % au moins pour constituer [a réserve légate. Ce prétèvement cesse d'être obtigatoire lorsque le
fonds de réserve tégale aura atteint [e dixième du capitôl so<iat, mais reprendra son cgurs si, pour
une cause quetconque, cette quotité n'est ptus atteinte ;
- toutes sommes à porter en réserve en apptication de ta toi.
Le sotde augmenté du report à noweau tÉnéficiaire constitue [e bénéfice distribuabte,
33-2. Toute action en l'absence de catégorie d actions ou toute action d'une même catégorie dans
le cas contraire, donne droit à une part nette proportionnelle à la quote-part du capital qu'elle
représente, dans les bénéfices et réserves ou dans l'actif social, au cours de I'efstence de [a
Société comme en cas de tiquidation. Chaque action supporte les pertês sociates dans tes mêmes
proportions,
33-3. Après approbation des comptes et constatation de lèxistence d'un bénéfice distribuabte, tes
actionnaires décident sa distribution, en totatité ou en partie, ou son affectation à un ou ptusieurs
postes de réserves dont its règtent t'âffectation et [emptoi.
33-4. La décision cottectiye des actionnaires peut décider ta mise en distribution de toute somme
prélevé€ sur [e report à nouveau tÉnéficiaire ou sur [es réserves disponibtes en indiquant
expressément les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, tes
diüdendes sont préteves par priorité sur te bénéfice distribuabte de l'exercice.
La décision collective des actionnaires ou, à défaut, te Président, fixe tes modalités de paiement
des diYidendes.

ARTICLE 34 - PAIEI,IENT DES DIVIDENDES - ACOIIPTES
Les modatités de mise en paiement des dMdendes en numéraire sont fixées par décision cottective
des associés ou, à défaut, par te président.
Toutefois, ta mise en paiement des diüdendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal
de neuf mois après la clôture de fexercice, sauf protongation de ce détai par autorisation de
justice.
Lorsqu'un bitan établi au cours ou à [a fin de lexercice et certifié par un Commissaire aux Comptes
fait apparaître que la Société, depuis ta ctôture de lexercice précédent, après constitution des
amortissements et provisions nécessaires et déduction faite sït y a lieu des pertes antérieures ainsi
que des sommes à porter en réserve, en application de ta loi ou des statuts, a réatisé un bénéfice,
it peut être distribué sur décision du president des acomptes sur diüdende avant l'approbation des
comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excéder te montant du bénéfice ainsi
défini.
Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des associés sauf lorsque [a distribution a été
effectuée en violation des dispositions tégates et que ta Société étabtit que Les bénéficiâires avaient
connaissance du caractère irrégutier de cette distribution au moment de ce[[e-ci ou ne pouvaient
l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, t'action en répétition est prescrite trois
ans après (a mise en paiement de ces dlyideMes.
Les dividendes non réctamés dans les cinq ans de [eur mise en paiement sont prescrits.

ARTICLE 35 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA À{OITIE DU CAPITAL SOCIAL MINIùIAL
Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptabtes, les capitaux propres de ta Société
deüennent inférieurs à la moitié du capitat sociat, te président doit, dans les quatre mois qui
suiyent fapprobation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, consutter [a coltectivité des
associés, à t'effet de décider sIt y a tieu à dissotution anticipée de ta Société-
Si la dissotution n'est pas prononcée, te capitat doit être, sous réserve des dispositlons légates
relatives au capital minimum, et dans [e détai fixé par ta toi, réduit d'un montant égal à cetui des
pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, daIls ce détai, les capitaux propres ne sont pas
redevenus au moins égaux à ta moitié du capitat sociat.
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Dans tous les cas, ta décision cottective des associés doit être pubtiée dans les conditions tégates et
réglementai res.
En cas dlnobservation de ces prescriptions, tout lntéressé peut demander en justice la dissotution
de ta société. l[ en est de même si ta collectivité des associés na pu détibérer vatablement.
Toutefois, te tribunal ne peut prononcer ta disso(ution si, au jour oùl i[ statue sur le fond, ta
régutarisation a eu [ieu.
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ARTICLE 36 - TRANSFORAAATION DE LA SOCIÊTE
La société peut se transformer en société d'une autre forme.
La décision de transformation est prise cottectivement par [e5 associés, sur te rapport du
Commissaire aux Comptes de ta Société, tequ€t doit attester que les capitaux propres sont au moins
égâux au capitat social.
G transformâtion en société en nom cotlectif nécessite laccord de tous les associés, En ce cas, les
conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigibles.
La transformatlon en société en commandite simpte ou par actiom est décidée dans tes conditions
prévues pour ta modification des statuts et avec t'accord de chacun des associés qui acceptent de
deyenir commandités en raison de [a responsabitité sotidaire et indéfinie des dettes sociates.
La transformation en sodété à responsabitité timitée est décidée dans les conditions prévues pour
la modification des statuts des sociétés de cette forme.
La transformatloa qui entraînerait, soit l'augmentation des engagements des assæiés, soit la
modification des ctaules des présents statuts exigeant lunanimité des associés devra faire t'objet
d'une décision unanime de ceux-ci.

TITRE VIII
DISSOLUTION - LIQUIDÂTION DE LÀ SOCIETE . CONTESTATIONS - CREATION

Àrticle 37 - Dlssolution - Liquidation de lâ Soclété
La Société est dissoute dans les cas prévus par ta loi ou en cas de dissotution anticipée dfudée par
décision cottective des actionnai res.
La décision coltective des associés nomme un ou ptusieurs liquidateurs,
Le ou les tiquidateurs sont inyestis des pouvoirs les plus étendus, sous réserve des dispositions
tégales, pour réatiser t'actif, payer te passif et répartir le sotdê disponible entre les actionnaires.
Le boni de tiquidation est réparti entre les actionnaires proportionneltement au nombre d'actions
détenues par chacun d'eux.
Les pertes, s'il en existe, sont supportées par tes âssociés jusqu'à concurrence du montant de [eurs
apports.
Si toutes tes actions sont réunies en une seute main, ta dissotution de ta Société entraîne, lorsque
t'associé unique est une personne morale, la t.ansmission uniyersette du patrimoine à t'associé
unique, sans qu'il y ait tieu à tiguidation, conformément aux dispositions de t'article 1844-5 du Code
civil.

Article 38 - Contestations
Les contestations relatives aux affaires sociates, qui peuvent élever pendant La durée de ta Société
ou de sa liquidation soit entre les associés et ta société, soit entre les associés eux-mêmes sont
soumises à arbitrage.
A défaut d'accord sur le choix d'un arbitre unique, chacune des parties désignera un arbitre, dans
tes quinze jours de la constatation de leur désaccord sur ce choix, et notifiera cette désignation par
tettre recommandée avec demande d'aüs dê réceptiol ou courrier remis en main propre à t'autre
partie.
Les deux arbitres ainsi désignés sont chargés de choisir un troisième arbitre.
A défaut d'accord sur [e choix du troisième arbitre, celui-ci sera désigné par ordonnance du
Président du Tribunal de commerce du tieu du slège sociat, saisi comme en matlère de référé par
une des pa(ies ou un arbitre. Les arbltres ainsi désignés statuent comme amiables compositeurs et
en dernier ressort.
Les frais d'arbitrage sont partagés entre les parties
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